
 
Association des Amis des Chalets Saint Nérée (A A C S N): 

Mail : amischaletssaintneree@gmail.com 
Site internet: https: //www.amis-chalets-saint-nérée.fr 

 

Séjour été Chalets Saint Nérée 2026 

Du samedi 15 aout au lundi 24 aout 2026 
 

 
 Arrivée : à partir de 17h00 (séjour total ou partiel). 
 Retour : après le petit-déjeuner (avec pique-nique) ou après le déjeuner (séjour total ou partiel). 

 

Activités : Randonnées pour les marcheurs, avec randonnées allégées pour les petits marcheurs. Visites, jeux 
de boules, jeux de cartes etc. Chacun peut disposer de son séjour librement. 

 

Prix 

 prix adulte acompte Prix enfant acompte 
Par jour 64€ Contacter Michel  49€ Contacter Michel 
7 jours 448€  

1er chèque 180€  
2ème chèque 180€ 

Solde à la fin du séjour 

343€  
1er chèque 160 € 

2ème chèque 160 € 
Solde à la fin du séjour 

8 jours 492€ 384€ 
9 jours 526€ 407€ 

A partir de 2026 chaque participant est redevable de la taxe de séjour de 1, 01€ par personne et par jour : 
règlement de cette taxe en fin de séjour. 
Si vous n’avez pas encore réglé votre cotisation (30€ adulte et 11€ enfant) merci de faire un chèque ou 
virement spécifique pour la cotisation en plus du premier chèque/ virement pour valider votre inscription  
 Téléphone Michel Madoumier 06 70 71 97 37 
  Date d’encaissement du 1er chèque : 30 mai.  
 Date d’encaissement du 2ème chèque : 30 juin. 
 Jusqu’à 16 ans inclus 
 
L’association des Amis Chalets Saint Nérée doit régler des acomptes à La FOL. C’est la raison pour laquelle 
nous sommes obligés de vous demander une avance d’un montant fixé ci-dessus à des dates précises. 
INSCRIPTION ET REGLEMENT DES ACOMPTES : montants voir tableau ci-dessus 

Si règlement avec deux chèques bancaires,  mettre à l'ordre d'AACSN. Chèques vacances acceptés. 
Inscription et chèques à Michel MADOUMIER 11 rue Georges Duhamel 87350 Panazol 

Si règlement par virement : 1er virement  mettre la date du 30 mai + NOM et  un SMS à Michel Madoumier avec 
durée du séjour.et nombre de participants. Pour 2ème virement date du 30 juin + NOM. 

 

  

Séjour Saint Nérée aout 2026 : total             oui   non    (rayer la mention inutile) 
Séjour partiel : date d’arrivée   /08/2026 date de retour   /08/2026 

Nom et prénom du 1er participant : ……………………………………………………………………………………..  

Nom et prénom du 2ème participant…………………………………………………………………………………….. 

Nom et prénom du 3ème participant : ………………………………………………………………………………….. 

Nom et prénom du 4ème participant…………………………………………………………………………………….. 


